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Lettre à un jeune Suisse de l'étranger
Mon cher jeune ami,

La missive que le facteur déposait hier sur mon
bureau — toute constellée de ces timbres et cachets
postaux qui attestent d'un très long voyage — m'a
fait un immense plaisir. D'abord parce que ce séjour
dans votre patrie, que vos parents ont eu l'intelligence

de vous offrir pour vos vingt ans, semble
véritablement vous avoir laissé des souvenirs impérissables.

Puis aussi parce que, par votre lettre, vous
me demandez de préciser quelques points touchant
le Fonds de Solidarité, dont je vous avais entretenu.
Je le fais volontiers et si j'ai choisi ce journal pour
vous répondre, c'est que j'ai pensé que vous n'étiez
pas le seul jeune Suisse de l'étranger que la question

pouvait intéresser. Puis-je espérer que ma
manière de faire ne vous offensera pas Je vous
promets, un de ces prochains jours, une correspondance

plus personnelle.
C'est à deux de vos questions que j'aimerais répondre

aujourd'hui. Je reprends la première, en lui
conservant son vocabulaire « jeune ». La voici : « On
entre à quel âge dans votre machin »

Vous souvenez-vous que je vous racontais que de
mon temps, lorsqu'on était fillette ou garçon, les
gens de 20 ans représentaient des adultes. On pensait

naïvement qu'ils savaient beaucoup de choses,
qu'ils avaient de l'expérience et qu'ils ne changeraient

que dans très longtemps, devenus vieux. On
se disait que tout leur était permis. Il est vrai qu'à
cette époque, avoir vingt ans c'était passer brusquement

d'un état de soumission absolue à un certain
état de liberté. Avoir vingt ans c'était enfin pouvoir
disposer plus ou moins à sa guise de son temps et
de sa personne, c'était être admis à la table des
adultes et y avoir droit de parole. C'était aussi pour
les jeunes gens la période de service militaire et des
premiers exercices des devoirs civiques. Ils
devenaient alors de vrais hommes et souvent presque
des pères pour leurs petites sœurs. En un mot,
c'était un tournant dans la condition humaine.
Aujourd'hui, si les mini-jupes ont sérieusement
raccourci beaucoup de délais, il n'en faut pas moins,
comme autrefois, attendre la majorité pour adhérer
au Fonds de sécurité puisque, selon la loi, c'est l'âge

légal à partir duquel « une personne devient en principe

pleinement capable ou responsable ».

Votre deuxième question, tout aussi librement
énoncée que la premiere, est : « Si j'entre dans la
société, je vous donne combien de fric et ça me
rapporte quoi »

Je vous avais expliqué que le Fonds de solidarité
est une cooperative qui repose sur le principe de la
mutualité, rout en vous permettant de vous
constituer un petit capital-épargne, elle vous assure
contre les risques politiques que nulle compagnie
d'assurance nacceptera jamais de couvrir. L'auné-
sion, avant l'âge de 35 ans, ne comporte pratiquement

que des avantages. En effet, vous versez cna-
que année une prime d'épargne correspondant à
un pour cent de vos gains annuels et cela jusqu'au
jour de vos 65 ans révolus où elles vous seront
remboursées entièrement. Les intérêts qu'elles produisent

sont versés sur un compte spécial, sur lequel
sont prélevées les indemnités forfaitaires allouées
en cas de perte des moyens d'existence. Autrement
dit, les risques politiques sont couverts par des
primes qui vous sont entièrement remboursées, même
si vous avez, hélas, dû demander l'octroi d'une
indemnité forfaitaire. Le montant de cette indemnité
correspond au centuple de la prime annuelle d'épargne,

soit aux revenus d'un an. Une telle indemnité
est réellement salvatrice lorsque les événements
politiques vous obligent à quitter votre pays de
résidence et qu'il faut tenter ailleurs de se refaire une
situation. Et pour les jeunes qui se lancent plus
facilement dans la vie, cette assurance est d'autant
plus importante. En outre, elle ne coûte que les intérêts

des épargnes annuelles si l'on adhère avant 35

t ans. C'est dans ce fait que se manifeste la solidarité.
Nul n'est aujourd'hui à l'abri d'événements politiques,

souvent imprévisibles à long terme, où que ce
soit en ce monde actuellement en perpétuels
bouleversements. Et si, au terme de son sociétariat, un
membre qui s'est affilié jeune touche en entier son
capital-épargne, même sans intérêts, et surtout sans
avoir eu besoin de l'indemnité forfaitaire, il peut
par là même mesurer sa chance et ne pas regretter
d'avoir contribué à dépanner un compatriote
malchanceux.

Dernière heure :

UNE « SOIREE HELVETIQUE »

La Fédération des Sociétés Suisses de Paris organise, en collaboration avec l'Office National Suisse du Tourisme,
une « Soirée Helvétique » à la Maison de la Chimie, 28, rue Saint-Dominique, Paris-7', le 19 mars à 20 h 30.

Au programme: « La-Chanson du Rhône», les chansonniers Gilles et Urfer et un film inédit de l'Office National
Suisse du Tourisme.

Les invitations (deux places au maximum par invité) seront lancées par les différentes sociétés suisses de Paris à
leurs membres.

L'Office National Suisse du Tourisme, 37, bd des Capucines, Paris-2°, recevra aussi les demandes qui seront honorées
suivant les possibilités.
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